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Encadrer l’intelligence artificielle (IA) et les risques en
matière de données des contrats SaaS

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Collaborateurs
du service juridique - Avocats -
Responsables et collaborateurs des
services commerciaux et achats -
DSI

Avoir des bases en droit des contrats
ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Code

12414
Durée

Sur mesure / 7
heures

Tarif

Nous contacter

*Repas inclus (en présentiel)

Repérer les types de contrats Cloud IaaS

Différencier les offres

Opérer quelques distinctions

Fixer les objectifs et attentes

Analyser les clauses essentielles

Cloud computing : gestion du projet et
risques associés


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Principes essentiels du droit des
contrats - Blended learning ( 3108
)



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis



Objectifs pédagogiques

Choisir entre les différents types d'offres Cloud.
Examiner le cadre légal des contrats "as a service" (SaaS).
Déterminer les enjeux en matière de propriété intellectuelle avec les
fournisseurs d'Intelligence artificielle

.

Programme de la formation

Choisir entre les différents types d'offres Cloud

PaaS.
SaaS.
IaaS.

Cloud public.
Cloud Privé.
Cloud hybride.
Cloud multiCloud.

Qualification juridique et aspects techniques : on premise et SaaS.
Intervenants clefs du Cloud et des Contrats SaaS.
Exercice pratique : identifier les avantages et inconvénients de chaque type
d'offre Cloud

.

Examiner le cadre légal des contrats "as a service"
(SaaS)

Rédiger un cahier des charges.
Choisir la documentation contractuelle entre l'éditeur et le client.


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Encadrer l'IA en amont de la création

Définir l'IA en aval de la création : modalités de gestion des
droits dePI sur les résultats obtenus

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Qualification des parties.
Clauses liées à la performance et la disponibilité du service : Service level
Agreement/SLA et différences entre pénalités et service credits

.

Responsabilité : obligation de moyens/de résultat, dommages
directs/indirects, responsabilité en terme de données (définir un plafond)

.

Flux transfontaliers des données hors UE.
Clauses de garantie : qualité de service (disponibilité, performance),
évolution, compatibilité

.

Conditions financières : modèle Pay as you go et autres redevances.
Dispositions relatives à la fin du contrat : résiliation, migration, réversibilité.
Atelier "Clauses d'un contrat SaaS :.
Use case sur l'incendie d'un Data Center.
Identification des clauses favorables au client et celles favorables au
fournisseur dans un contrat Saas

.

Atelier "Risques liées aux données dans les contrats SaaS" :.
Quid en cas de manquement de la part du responsable de traitement, de la
part du sous-traitant, etc.?

.
Comment faire pour réaliser une migration de données auprès d'un
prestataire situé aux États-Unis qui ne figure pas sur la liste publiée par le
ministère américain du commerce ?

.

Déterminer les enjeux en matière de propriété
intellectuelle avec les fournisseurs d'Intelligence
artificielle

Statut des données d'apprentissage utilisées pour générer les résultats.
Quelle protection pour les algorithmes et les modèles de l'IA ?.

Principe de la protection des créations issues de l'IA.
Modalités de la protection des créations issues de l'IA.

A noter

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